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 REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Egalité Fraternité 
  

    

  
  

PREFECTURE DE LA DORDOGNE 

DIRECTION 

DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

ET DU CADRE DE VIE 

BUREAU DE L'URBANISME 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

REFERENCE A RAPPELER 

  

  

97207 

DATE 04 DEC. 1997 

LE PREFET DE LA DORDOGNE 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

  
  

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

le code minier ; 

la Joi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour 

la protection de l'environnement et le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

modifié pris pour son application ; 

la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et les décrets n° 93-742 et 743 du 29 mars 

1993 pris pour son application ; 

ensemble Ja loi n° 94-588 du 15 juillet 1994 modifiant le code minier, les décrets n° 

80-330 et 80-331 du 7 mai 1980 relatifs à la police des mines et des carrières et 

portant règlement général des industries exiractives ; 

l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 

installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

l'arrêté préfectoral n°920411 du 6 avril 1992 autorisant la société CESAR LAFAURE 

à exploiter une carrière souterraine de calcaire sur le territoire de la commune de 

Mauzens-Miremont au lieu-dit “Les Cabruts” ;



VU la demande d’autorisation de changement d’exploitant présentée le 19 septembre 
1997, complétée le 2 novembre 1997 et enregistrée le 3 novembre 1997, par la 

société LAFAURE SARL, domiciliée Le Gôt 24550 MAZEYROLLES ; 

VU les plans et renseignements joints à la demande précitée ; 

VU L'avis de l'inspecteur des installations classées en date du 6 novembre 1997 ; 

VU l'avis émis par la commission départementale des carrières lors de sa réunion du ÿ 3 DEC. 1997 

VU l'avis du directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 
d'Aquitaine ; 

SUR la proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ; 

ARRETE 

Article ler 

La société LAFAURE SARL, domiciliée Le Gôt 24550 MAZEYROLLES, est 
autorisée à exploiter une carrière souterraine de calcaire sur le territoire de la commune de 
Mauzens-Miremont au lieu-dit “Les Cabruts”, précédemment autorisée à la société 

CESAR-LAFAURE par arrêté préfectoral du 6 avril 1992. 

Cette activité est visée par la rubrique n° 2510.1 : exploitation de carrières 
(autorisation) de la nomenclature des installations classées. 

Article 2 : 

Conformément au plan joint à la demande, lequel est annexé à l’original du présent 

arrêté, ainsi qu'un plan de phasage des travaux et un plan de remise en état du site, 
l'autorisation d’exploiter porte sur les parcelles cadastrées sur le territoire de la commune 
de Mauzens-Miremont dans la section AE sous les n° 201, 212 à 220, 226 à 230. 

La surface globale approximative s’élève à 10 ha 95 a 65 ca. 

Le tonnage moyen annuel de matériaux à extraire est de 4 000 tonnes le tonnage 
maximal de 8 000 tonnes. 

L'autorisation d'exploiter est accordée sous réserve des droits des tiers jusqu’au 6 
avril 2022. Les travaux d’extraction des matériaux doivent être arrêtés 6 mois au moins 
avant l’échéance de l’autorisation. Elle n’a d’effet que dans les limites des droits de 
propriété du demandeur et des contrats de fortage dont il est titulaire.



Article 3 

L'autorisation délivrée vaut pour une exploitation conforme aux documents et 

informations figurant dans la demande et dans l'étude d'impact, dans la mesure où ils ne 

sont pas contraires aux dispositions prescrites par le présent arrêté. 

Article 4 

Sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, l'exploitant doit 

se conformer : 

- aux dispositions de l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 

carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières rappelées et 

complétées par les dispositions du présent arrêté ; 

- aux dispositions du code minier et des textes pris pour son application relatives à 

la sécurité et à l'hygiène du personnel, à la conservation de la carrière et à la bonne 

utilisation du gisement. 

AMENAGEMENTS PRELIMINAIRES 

Article 5 

5.1. L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque 

pour la sécurité publique. Il doit être convenablement empierré ou stabilisé sur une largeur 

suffisante pour éviter la détérioration de la voie empruntée. Ces travaux ne doivent pas 

gêner l'écoulement des eaux et ne pas modifier les profils en long et en travers de la 

chaussée et de l'accotement. 

Des panneaux A14 doivent être placés aux endroits appropriés. 

5.2. Avant le début de l'exploitation, doivent être apposés sur chacune des voies 

d'accès au chantier, des panneaux comportant en caractères apparents l'identité du titulaire 

de la présente autorisation, la référence de l'arrêté préfectoral d’autorisation, l'objet des 

travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être consulté. 

5.3. A partir du Ler janvier 1999, des bornes doivent être placées en tous les points 

nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation. Ces bornes doivent demeurer en 

place jusqu'à l'achèvement des travaux d'exploitation et de remise en état du site. 

5.4. Lorsqu'il existe un risque, un réseau de dérivation empêchant les eaux de 

ruissellement d'atteindre la Zone en exploitation doit être mis en place en périphérie de cette 

zone.



Article 6 

Dès que sont mis en place les aménagements du site visés à l'article 5 permettant la 
mise en service effective de la carrière, l'exploitant adresse, en 3 exemplaires, à monsieur 

le préfet, la déclaration de début d'exploitation prévue à l'article 23-1 du décret du 21 

septembre 1977 susvisé. 

Un avis annonçant le dépôt de la déclaration de début de l'exploitation sera publié aux 
frais de l'exploitant par les soins du préfet dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés 

dans le département. 

En outre, l'exploitant doit indiquer au directeur régional de l'industrie, de la recherche 

et de l'environnement, conformément aux dispositions du règlement général des industries 
extractives, le nom de la personne physique chargée de la direction technique des travaux. 

CONDUITE DE L'EXPLOITATION 

Article 7 

L’exploitation doit être conduite conformément au schéma d’exploitation et à 
l’échéancier correspondant annexés au présent arrêté. 

Sans préjudice de la législation en vigueur, le déboisement et le défrichage éventuels 
des terrains sont réalisés progressivement, par phases correspondant aux besoins de 

l'exploitation. 

Article 8 

8.1. Technique de décapage 

Le décapage des terrains est limité aux besoins des travaux d'exploitation. 
Le décapage est réalisé de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres 

végétales constituant l'horizon humifère aux stériles. 
L'horizon humifère et les stériles sont stockés séparément et réutilisés pour la remise 

en état des lieux. Ils doivent être ensemencés à l’aide de légumineuses et de graminées. 

8.2. En cas de découverte archéologique, préhistorique ou paléontologique fortuite, 
l'exploitant doit, conformément aux termes de la loi validée du 27 septembre 1941 portant 
règlement des fouilles archéologiques, avertir monsieur le conservateur régional de 
l'archéologie à Bordeaux afin que toutes les mesures utiles à la sauvegarde et à l'étude des 

trouvailles puissent être prises. 
En particulier, l'exploitant doit : 
- signaler immédiatement toute découverte : construction, fosses, sépultures, etc. 

- cesser tous travaux aux environs immédiats de la découverte, 

- conserver les objets retirés et les tenir à la disposition du service régional de 

l'archéologie, 

- autoriser les visites des représentants mandatés de ce service et permettre les 
prélèvements scientifiques.



Article 9 

9.1 - Méthode d'exploitation 

L'exploitation est réalisée par la méthode dite "des chambres et piliers abandonnés”. 

Pour une largeur de galerie de 7 m, la section minimale des piliers sera la suivante, 

en fonction de la hauteur de la masse couvrante : 

  

  

  

  

  

  

Hauteur masse couvrante (m) Dimensions piliers (m) 

30 8,5 x 8,5 

40 12x 12 

50 17 x 17 

60 24 x 24 

70 36 x 36         
La hauteur maximale des galeries est fixée à 10 mètres. 

9.2 - Les dimensions des galeries seront diminuées et celles des piliers seront 

augmentées toutes les fois que l'état des lieux l'exigera et notamment lorsque l'épaisseur des 

masses couvrantes augmentera ; ces changements interviendront dans les conditions 

définies à l'article 9.9. 

9,3 - Toit de l'exploitation 

L'exploitant inspecte le toit de l'exploitation en effectuant, si nécessaire, des 

carottages et prévient M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement dès qu'il détecte une fissure ou constate une diminution de l'épaisseur de 

ce banc. 

  

S’il existe des fissures les délimitant des blocs dans le toit des galeries, un 

soutènement adapté doit être mis en place. 

Le soutènement, la surveillance et la purge doivent être effectués suivant les règles 

fixées par une consigne qui doit être portée à la connaissance du Directeur Régional de 

l’Industrie de la Recherche et de l'Environnement d’Aquitaine, avant le début de 

l'exploitation. 

9.4 - Qualité des zones exploitées 

Au cours de l'extraction l'exploitant s'assure que la roche traversée, la roche sous- 

jacente et la roche du toit gardent des propriétés mécaniques semblables à celles des 

échantillons ayant servi à dimensionner les paramètres de l'exploitation.



Dans le cas où une diminution de la résistance des roches en question est constatée, 

le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement est averti et de 

nouveaux calculs sont soumis à son avis. 

9,5 - L'exploitant signale sans délai au Directeur Régional de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement la survenance de tout incident d'exploitation et 
notamment l'apparition de toute fissure dans les piliers ou dans le massif. 

9.6 - Issue de secours 

La carrière doit avoir au moins deux communications avec le jour. L'issue de secours 
sera réalisée avant le commencement de l'exploitation en chambres et piliers. Elle doit être 
située à une distance supérieure à 30 mètres de l’accès principal. 

9.7 - Outillage 

Les tri + utilisées par des personnes doivent disposer d'un dispositif de 
sécurité arrêtant automatiquement l'outil lorsque l'opérateur lâche le moyen de préhension. 

Les installations électriques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 91- 
986 du 23 septembre 1991 (titre Electricité du Règlement Général des Industries 

Extractives). 

9.8 - Aérage 

Le site est équipé de telle sorte que la qualité de l'atmosphère dans les travaux soit 
conforme aux dispositions du Règlement Général des Industries Extractives. 

Annuellement, et à la demande du service de contrôle, l'exploitant fait procéder à des 

analyses d'air aux postes de travail dont il lui communiquera les résultats. Tout stockage 

de produits inflammables est interdit dans les travaux souterrains. 

9.9 - Etudes géotechniques 

Lorsqu'il est constaté un changement notable dans les paramètres d'exploitation, 
notamment dans ceux visés aux articles 9.2, 9.3, 9.4, 9.5, l'exploitant adresse au Directeur 

Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement ses propositions de 

modifications des conditions d'exploitation accompagnées des résultats des études 

géotechniques effectuées à sa diligence. 

L'organisme chargé de réaliser les études géotechniques susvisées est choisi en accord 

avec le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement.



9.10 - Consignes 

L’exploitant doit, avant le début des travaux, établir et adresser à monsieur le 

Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, les consignes 

réglementaires relatives à la carrière, concernant notamment, en sus de celle prévue à 

l’article 9.3 ci-dessus : 

- la circulation, la sécurité générale et l'hygiène du personnel, 

- l'exploitation, la surveillance des travaux, la protection contre les dangers 

d’éboulement, : 

- la réglementation de la circulation des engins et du transport en galeries, 

- Ja réalisation, l’entretien, la surveillance et l’utilisation des installations électriques. 

9,11 - Zones particulières 

Dans le cas où l’exploitation est amenée à rencontrer des zones karstiques, 

l'exploitant doit prendre toutes dispositions techniques et de sécurité nécessaires. IL informe 

monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de 

leur contenu. Vis à vis de la limite Est du périmètre d’exploitation, l'exploitant doit 

conserver une zone de protection d’une largeur au moins égale à la dimension des piliers 

fixés au 9.1 ci-dessus, afin d’assurer la stabilité du massif séparant cette carrière des vides 

créés par l'exploitation de la carrière autorisée au nom de la société DARGEMONT par 

arrêté préfectoral du 17 juillet 1981. 

f Au droit de la maison des Cabruts doit être conservée une zone de protection dont les 

dimensions seront conformes aux prescriptions de l’article 2 du titre SSP-1-R du décret n° 

80-331 du 7 mai 1980 portant Règlement Général des Industries Extractives. 

L'entreprise doit procéder au nettoyage des terrains situés dans le périmètre autorisé, 

et conserver la couverture végétale. 

SECURITE DU PUBLIC 

Article 10 

10.1. Durant les heures d'activité, l'accès à la carrière est contrôlé. En dehors des 

heures ouvrées, l'accès est interdit. 

10.2. L'accès des zones d'exploitation est interdit par une clôture efficace ou tout autre 

dispositif équivalent. 

10.3. Des pancartes placées sur le chemin d'accès aux abords de l'exploitation et à 

proximité de la clôture aux abords des zones dangereuses doivent signaler la présence de 

la carrière.



10.4. Les carreaux ou installations doivent être efficacement séparés des propriétés 
voisines par des murs, clôtures, fossés ou merlons sauf dérogation accordée par le Directeur 
Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement. 

L'accès de toute zone dangereuse de l'exploitation ou susceptible de donner lieu à des 

déversements de déchets doit être interdit par une que solide et efficace. Cette clôture 
doit être continue aux endroits où un accès de véhicules étrangers à l'exploitation est 
possible ; elle doit être soigneusement surveillée et entretenue. 

Le danger et l'interdiction de pénétrer doivent être signalés par des pancartes placées 
d'une part sur les voies d'accès aux travaux, d'autre part à proximité des zones clôturées 
visées à l'alinéa précédent. 

Article 11 

Une bande de 15 m de large, minimum, parallèle à la surface libre, (appelé aussi "stot 
de protection"), est interdite à l'exploitation par chambres et piliers. Cette bande n'est 
recoupée que par la galerie d'entrée et la galerie de secours. 

Sur le premier plan d'exploitation, soumis à l'approbation de la Direction Régionale 
de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement avant le début des travaux, seront 
portées les zones de protection fixées tant au regard du titre "Sécurité et salubrité 
publiques" (SSP - 1 - R) du Règlement Général des Industries Extractives qu'à celui des 
études géotechniques réalisées. 

  

La zone de protection entre les travaux et les limites du périmètre d'autorisation ne 

pourra pas avoir une largeur inférieure à 10 m. 
De plus, l'exploitation de la masse doit être arrêtée à compter des bords de la fouille 

ou du front de taille à une distance horizontale telle que compte tenu de la nature et de 
l'épaisseur tant de la masse exploitée que des terres de recouvrement, l'équilibre des terrains 
voisins ne soit pas compromis. 

L’exploitant doit informer le Directeur Régional de l’Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement un mois avant que les travaux n’arrivent à une distance horizontale de 50 
m des éléments de la surface dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la 
salubrité publiques, ou des limites de la zone autorisée. 

Article 12 

Un plan d'exploitation est tenu à jour mensuellement et à la disposition du service de 
contrôle. Sur sa demande, ce plan peut lui être expédié. 

Avant le début de l'exploitation un premier plan d'exploitation est communiqué au 

Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement.



Sur ce plan figurent : 

- l'implantation des galeries et piliers 
- les cotes du mur de l'exploitation 
- les courbes de niveau de la surface topographique 
- Ja zone qui sera exploitée dans l'année suivante. 
- la position des constructions, ouvrages ou infrastructures visés à l'article 11 ci- 

dessus et s'il y a lieu leur périmètre de protection institué en vertu de 

réglementations spéciales. 

PREVENTION DES POLLUTIONS 

Article 13 

13.1. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de 

l'exploitation pour limiter les risques de pollution des eaux, de l'air ou des sols, ou de 

nuisance par le bruit et les vibrations et l'impact visuel. 

13.2. L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont 

maintenus en bon état de propreté. 
Les voies de circulation internes et aires de stationnement des véhicules sont 

aménagées et entretenues. En périodes sèches, elles doivent e autant de fois que 

nécessaire afin de limiter l’envol des poussières. 

  

13.3. Toutes précautions doivent être prises pour éviter le déversement dans la fouille 

de matières fermentescibles dangereuses, d'hydrocarbures et de tout résidu susceptibles de 

polluer les eaux superficielles et souterraines. 

Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés sur une aire 
étanche entourée par un caniveau et reliée à un point bas étanche permettant la récupération 

totale des eaux ou des liquides résiduels. 

13.4, Tout stockage de liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 

est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés 

13.5. Rejet des eaux 

13.5.1. Les eaux canalisées, rejetées dans le milieu naturel (eaux d'exhaure, 

eaux pluviales et eaux de nettoyage) après décantation respectent les prescriptions 

suivantes : 

. le pH est compris entre 5,5 et 8,5 

. la température est inférieure à 30°C 

. les matières en suspension totales (MEST) ont une concentration 

inférieure à 35 mg/l (norme NFT 90 105) 

sales
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. la demande chinique en oxygène sur effluent non décanté (D.C.O.) 
a une concentration inférieure à 125 mg/l (norme NFT 90 101) 
les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 10 mg/l 
(norme NET 90 114). 

_. 13.5.2. L'émissaire est équipé d'un canal de mesure du débit et d'un 
dispositif de prélèvement. 

13.6. Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits ; 
les déchets produits sur le site (pièces d'usure des engins et des installations...) doivent être 
stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols, des 
infiltrations dans le sol, des odeurs) ; les déchets banals (bois, papier, verre, plastique, 

caoutchouc, etc...) et non contaminés par des substances toxiques, peuvent être valorisés 
ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères ; les déchets industriels 
spéciaux (huiles) doivent être éliminés dans des installations autorisées à les recevoir. 

13.7. L'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la 
propagation des poussières. 

En particulier l'exploitant doit éviter l’envol des poussières par aspersion des pistes 
lorsque cela s’avérera nécessaire. 

13.8. L'exploitation est menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens 
ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

13.8.1. Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de zone 
autorisée sont les suivants : 

. période diurne (6h30 à 21h30 sauf dimanches et jours fériés) : 50 dB(A) 

. période nocturne (21h30 à 6h30 ainsi que dimanches et jours fériés) : 45 dB(A). 

En chacun des points de contrôle, l’appréciation des effets du bruit perçus dans 

l’environnement doit être faite par comparaison du niveau de réception par rapport au 
niveau limite défini ci-dessus ou au niveau initial déterminé dans les formes prévues au 
paragraphe 2.3 de l’arrêté du 20 août 1985. 

13.8.2. Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les 
engins de chantier utilisés à l'intérieur de la carrière doivent être conformes à la 

réglementation en vigueur. 

13.8.3. Un contrôle des niveaux sonores est effectué dès l’ouverture de la 
carrière et ensuite périodiquement, notamment lorsque les fronts de taille se rapprochent 
des zones habitées. 

En dehors des tirs de mines, les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées, ainsi que les règles techniques qui y sont annexées, lui sont applicables. 

Toute intervention nécessitant la mise en oeuvre de la méthode d'analyse fine de la 
réponse vibratoire, telle que définie dans la circulaire du 23 juillet 1986, ne doit être 
effectuée que par un organisme agréé.
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13.9, Le matériau extrait doit être transporté dans un état compatible avec les 

conditions de circulation, l'exploitant doit prendre toutes dispositions pour maintenir les 

chaussées empruntées pour les besoins de son exploitation en parfait état de propreté. 

REMISE EN ETAT 

Article 14 

14.1 La remise en état de la carrière doit être conforme au dossier initial de demande 

d’autorisation d’exploiter et doit comporter notamment les mesures suivantes : 

- interdire, de façon pérenne, l'accès aux travaux souterrains, ainsi qu'à toute zone 

dangereuse. 

Les galeries devront être nettoyées et le matériel enlevé. La stabilité devra être 
garantie de façon à exclure tout risque d'effondrement spontané et d'affaissement 

dangereux. 

14.2. La remise en état doit être achevée au plus tard à l'échéance de l'autorisation (ou 

à la fin des travaux d'exploitation si celle-ci est antérieure). 

Six mois avant la date d'expiration de la présente autorisation (ou six mois avant 

l'arrêt définitif de l'exploitation) l'exploitant doit notifier au préfet la date d'arrêt de 

l'exploitation en se conformant aux dispositions de l'article 34.1 du décret du 21 septembre 

1977 susvisé. 

ISPOSITI DIVERSE 

Article 15 

Toute modification des conditions d'exploitation de la carrière de nature à entraîner 

un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée, 

avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 16 

Le présent arrêté cessera de produire effet si l'exploitation n'est pas mise en service 

dans Le délai de 3 ans ou si la carrière n'est pas exploitée durant deux années consécutives, 

sauf cas de force majeure. 

Article 17 

L'inobservation des dispositions de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 ou du 

présent arrêté est passible des sanctions administratives et pénales prévues par la loi du 19 

juillet 1976 et le décret du 21 septembre 1977 susvisés, sans préjudice des sanctions 

administratives et pénales prévues par la loi du 3 janvier 1992 sur f'eau et les articles 141 

et 142 du code minier (articles 28, 41 et 42 de la loi n° 94-588 du 15 juillet 1994 susvisée).
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Article 18 : délai et voie de recours 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans le délai de 2 mois à dater de sa notification ; 

- par les tiers dans le délai de 6 mois à dater de l'achèvement des formalités de 
publicité de la déclaration de début d'exploitation visée à l'article 6 ci-dessus. 

Article 19 

Le présent arrêté sera notifié à la société LAFAURE SARL. 

Il sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Dordogne. 

Une copie sera déposée à la mairie de Mauzens-Miremont et pourra y être consultée. 

Un extrait de l'arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation 
est soumise sera affiché à la mairie de Mauzens-Miremont pendant une durée minimum 

d'un mois. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de la 

carrière, par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins de la préfecture et aux frais de l'exploitant dans deux 

journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 20 

- M. le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne, 

- M. le sous-préfet de Sarlat 
- M. le maire de la commune de Mauzens-Miremont, 

- M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 

Aquitaine 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Périgueux, le Ü4 DEC. 1997 

Le préfet 

Pour le Préfet 
et par délésat 

    
    

      Robert SAUT 
Le Directeur du léceles ciment 

locsl et du Codre de Vie, 

    
Gabrlol CAVALLA


